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SEMINAIRE D’ECHANGE ET D’INTEGRATION

DES PARTIES PRENANTES AU PROCESSUS DE VALIDATION,
DU 21 AU 22 JUILLET 2016 (Bureau de l’Antenne du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC à Lubumbashi)
COMPTE RENDU SYNTHETIQUE

Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC, Lubumbashi le 23 juillet 2016
Déroulement du Séminaire
Dates: 21 et 22 juillet 2016

Lieu: Bureau de l’Antenne du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC à Lubumbashi

Participants: Liste en annexe.

1ère  journée

Mot d'introduction du Coordonnateur National de l'ITIE
Le Coordonnateur National de l’ITIE-RDC, Modérateur du Séminaire,  présente ses civilités aux participants tout en les remerciant pour leur engagement à l'ITIE lequel permet  à la RDC d'être désormais un modèle parmi les pays de mise en œuvre.
Le Coordonnateur National précise que ce Séminaire se veut être un cadre d’échange avec les principaux représentants des organisations de la société civile impliquées dans l’ITIE afin de préparer ces derniers à participer efficacement au processus de Validation.
Il poursuit en relevant l’importance de la Composante Société Civile au sein de l’ITIE. Il rappelle que l’ITIE a été créée suite aux plaidoyers des Organisations de la Société Civile. D’ailleurs, dit-il, la Norme ITIE a été rédigée par la Société Civile qui l’a ensuite partagée aux autres parties prenantes pour amélioration.  

Par ailleurs, le Prof. Mack Dumba reconnaît que le vocable« Société Civile » reste un concept récent, ce qui fait que le rôle de la Société Civile ne soit pas à ce jour bien compris par la majeure partie des gens. 
Ainsi, les participants sont invités à débuter le Séminaire par l’analyse du Protocole de la participation de la société civile contenu dans la Norme ITIE.

Méthodologie Convenue

La suggestion du Modérateur de commencer le Séminaire par l’analyse du Protocole de la participation de la société civile avant d’aborder les questions relatives au processus de validation suscite un débat. 
Certains participants estiment en effet que la lecture in extenso de ce Protocole serait une perte de temps et qu’il siérait de passer directement au processus de validation, l’objet même du Séminaire comme indiqué dans les Termes de référence.

Tandis que  d’autres soutiennent l’idée de procéder en premier lieu à l’analyse du Protocole de la participation de la société civile avant de passer à la validation.

La question est soumise à un vote : Cinq (5) sur dix-neuf  (19) personnes votent contre la lecture du Protocole de la participation de la société civile.
Le Protocole de la participation  de la société civile au processus ITIE est passé en revue avant d’aborder les questions en rapport avec le processus de validation.

Analyse du Protocole de la participation de la société civile.
La lecture du Protocole de la participation de la société civile est faite afin que les participants au Séminaire puissent avoir le même entendement sur son contenu. 
Après la lecture de chaque point dudit Protocole, les participants sont invités à échanger sur des questions sujettes à différentes interprétations.
Ainsi :

· La disposition 1 portant sur l’introduction ne donne lieu à aucun commentaire de la part des participants étant entendu qu’il s’agit des généralités.

· La disposition 2 intitulé « L’interprétation de l’ITIE concernant les dispositions relatives à la société civile»  donne lieu à un échange portant notamment  sur la compréhension des termes « représentants de la société civile ».

A cette question, les participants conviennent que par « représentants de la société  civile » il ne faut pas seulement se limiter à ceux qui siègent au sein du GMP mais surtout l’ensemble des représentants des OSC impliquées dans la gouvernance et la transparence des revenus du secteur extractif.

Au vu du contenu donné par ce Protocole à l’expression « processus ITIE », notamment en ce qui concerne « la soumission d’éléments ou l’analyse de rapports ITIE et la formulation d’avis concernant les activités de l’ITIE et la gouvernance des ressources naturelles », les participants relèvent la nécessité de ne pas se limiter à donner des avis mais d’effectuer le suivi de la mise en œuvre des avis et recommandations des OSC.
A cet effet, les participants évoquent  l’idée de la mise sur pied d’un Groupe de suivi de la mise en œuvre du processus ITIE en RDC regroupant les représentants  des organisations de la société fortement impliquées dans le processus ITIE au regard de la coalition Publiez Ce Que Vous Payez qui s’était assignée cette tâche déjà à sa création. 
· La disposition 2.1en rapport avec la liberté d’expression donne lieu à un échange en rapport avec  les contraintes financières auxquelles les OSC font face : 

Tout en reconnaissant que cette disposition se rapporte plutôt aux libertés publiques, les participants au Séminaire partagent les difficultés qu’ont certaines OSC à accéder aux financements auprès des bailleurs de fonds.
· La disposition 2.2 ayant trait à la possibilité pour les représentants de la société civile  d’agir librement dans le cadre du processus ITIE suscite un commentaire au tour de l’inscription des points à l’ordre du jour du CE par les représentants de la société au GMP :
Au regard de la disposition ci-haut évoquée, Les participants notent que les représentants de la société civile siégeant au CE ont la liberté d’inscrire un point à l’ordre du jour du CE sans avoir à le motiver préalablement.
· La disposition 2.3 afférente à la possibilité  pour les différents représentants de la société civile de communiquer et de collaborer les uns avec les autres concernant le processus ITIE ne fait appelle à aucun commentaire de la part des participants au Séminaire.

· La disposition 2.4 prônant la participation active et efficace des représentants de la société civile en ce qui concerne la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du processus ITIE emmène le Modérateur à adresser une question à l’assistance: Est-ce que cette affirmation du Protocole s’applique correctement en RDC ? 
En réponse à cette question, l’un des participants estime que la société civile participe pleinement au processus ITIE en RDC mais pour ce qui est de sa participation active, il reste encore à faire, a-t-il poursuivi. 
Un autre participant dénonce le fait que certains représentants de la société civile, bien qu’ayant participés à la conception de certains documents de mise en œuvre, en l’espèce le Plan de Travail, reviennent au moment de l’évaluation de l’exécution de ce document, sur des activités qu’ils avaient pourtant avalisées. Cet intervenant appelle les représentants de la société civile  à plus de responsabilité et d’attention au moment où ils sont invités à participer à la conception ou à l’élaboration des documents de mise en œuvre.
Avant de clore l’analyse de la disposition 2.5, les participants commentent de même le deuxième point de cette disposition qui fait allusion aux  contraintes techniques, financières ou autres pouvant affecter la capacité de participation de la société civile au processus ITIE : 
Un participant estime que l’argent mobilisé par le ST devrait être reparti aux différentes composantes de l’ITIE-RDC afin de permettre à chaque composante de réaliser les activités en rapport avec la mise en œuvre du processus. 

En réponse à cette intervention, le Coordonnateur National de l’ITIE-RDC appuyé par l’Expert du ST en charge des Finances, démontre chiffre à l’appui que le financement reçu par le Gouvernement demeure insuffisant pour couvrir la totalité des activités du Plan de Travail y compris le fonctionnement du Comité National de l’ITIE-RDC.

Aussi, est-il démontré que les financements de la Banque Mondiale (MDTF) restent de même insuffisants, les spécificités de la RDC notamment son immensité, n’étant souvent pas pris en compte au moment des estimations prévalant l’allocation de ces financements. A cela, il faut ajouter le fait que la plupart des pays sollicités à travers leurs ambassades pour financer l’ITIE disent déjà l’avoir fait à travers les MDTF. 
Un autre participant suggère de recourir aux entreprises pour financer certaines activités de l’ITIE comme cela se faisait à une époque.

Le Coordonnateur National reconnait ne plus recourir aux financements des entreprises suite aux situations d’ingérence observées de la part de ces dernières dans le fonctionnement du Comité National de l’ITIE-RDC au risque de prendre en otage l’ensemble le processus ITIE. C’est pour sauvegarder le processus, poursuit-il, qu’il évite dès lors ce conflit d’intérêts. Il note toutefois que certaines entreprises souhaitent continuer à financer le processus mais pour cela, dit-t-il, il faut l’aval du Comité Exécutif.
Le Coordonnateur National souligne qu’il revient à la Société Civile de faire un plaidoyer au sujet du financement du processus ITIE en République Démocratique du Congo.
Les participants conviennent de continuer la réflexion  pour voir  comment, selon ce Protocole, les OSC peuvent mobiliser les financements afin d’assurer une meilleure participation de la société civile dans le processus ITIE en RDC.
· La disposition 2.5portant sur l’accès aux processus décisionnels publics ne donne lieu à aucun commentaire de la part des participants.

· La disposition 2.6étant en fait une sorte de canevas donné au Validateur et  au Conseil d’Administration pour l’évaluation de la participation de la société civile n’appelle aucun commentaire.
· La Disposition 3ne donne lieu à aucun commentaire.
Procédures de validation

Au moyen du Schéma des procédures de validation conçu par le ST puis de la version du SI, qui s’est fortement inspiré du schéma lui proposé par le ST,  le Coordonnateur National commente la procédure de validation en décrivant à l’intention des participants les différentes étapes du processus  de validation suivant la Norme ITIE 2016 ainsi que les Procédures de Validation adoptées par le Conseil d’Administration de l’ITIE le 27 mai 2016.
Il rappelle la date du lancement du processus de la validation de la République Démocratique du Congo et, souligne le niveau d’intervention de chaque partie prenante tout en insistant sur le rôle des représentants de la Société qui seront consultés à cet effet. 
Ainsi, les trois principales étapes du processus de validation sont décrites de manière suivante :
1. Le SI collecte des documents de mise en œuvre, les passent en revue  et se rend dans le pays pour consulter les parties prenantes. Les parties prenantes suivantes seront consultées par le SI. Il s’agit: 
· du Groupe multipartite, 
· de l’Administrateur Indépendant,
· d’autres parties prenantes clés, notamment celles qui sont représentées dans le Groupe multipartite, mais qui n’y participent pas directement. 
A la suite de ces consultations, le SI produira un rapport établissant une évaluation initiale des progrès au regard des exigences, suivant le Guide de Validation. Ce rapport ne se prononcera pas sur la conformité. Il sera transmis au Validateur Indépendant recruté par le Conseil d’Administration de l’ITIE. Le Groupe multipartite sera invité à commenter ledit rapport.
2. Le Validateur Indépendant nommé par le CA détermine si la Validation initiale du SI a été faite conformément au Guide de Validation. Pour ce faire, il  pourra entreprendre une relecture des documents applicables à chaque exigence et revoir l’évaluation du SI. Il pourra également procéder à des consultations supplémentaires avec les parties prenantes.
Au besoin, le Validateur Indépendant modifiera ou commentera le rapport du SI. Il produira le rapport de Validation à transmettre au Conseil d’administration. Ce rapport inclura l’évaluation du Validateur portant sur la conformité avec chaque exigence, mais pas une évaluation globale de la conformité. Le GMP sera  ensuite invité à commenter ce rapport.

3. Enfin,  le Comité de Validation examine les évaluations du Validateur et tous commentaires apportés par le GMP avant d’émettre une recommandation au CA sur la conformité du pays. Le CA de l’ITIE détermine finalement si les exigences sont remplies ou non et la conformité générale du pays à la disposition 8.3.a.ii de la Norme ITIE 2016.
Pendant ces explications, le Coordonnateur revient sur les documents de mise en œuvre devant être apprêtés pour la validation.
Ainsi, s’agissant du Plan de Travail, il informe les participants que cet important document est en cours de mise à jour suivant la Norme ITIE 2016 et qu’il sera bientôt partagé comme de coutume aux PP pour amélioration avant son adoption par le CE.

De même, le RAA est en cours de réaménagement pour être publié d’ici le 31 décembre 2016, conformément à la Norme, a-t-il dit.

Pour ce qui est des documents de Gouvernance du GMP, le Coordonnateur National fait savoir aux participants qu’ils sont en discussion au CE et devront être adoptés puis publiés  d’ici-là. 

Concernant les synthèses des rapports ITIE, le Prof. Mack Dumba Jérémy reconnait qu’ils n’ont pas été suffisamment publiés faute de financement. D’ici la validation on devra en publier en grand nombre et les disséminer, dit-il.
A la suite de la présentation du processus de validation, un participant appuyé par un autre, souhaite que les OSC puissent s’adonner à une sorte d’auto-évaluation.

En réponse à cette intervention, le Coordonnateur National estime que les OSC sont en droit de le faire en se référant au Guide de Validation et aux autres documents que le ST mettra à la disposition des OSC qui souhaitent procéder à l’auto-validation. Seulement, il suggère que cela soit fait entre mars et avril 2017 car à cette période les versions mises à jour des documents pertinents de mise en œuvre seront disponibles.

Par ailleurs, un autre participant estime que l’auto-validation doit être plutôt confiée à un cabinet indépendant  pour un avis plus objectif car selon lui les OSC ne sont pas bien placées pour le faire étant donné que la participation de la société civile au processus ITIE devra aussi faire l’objet d’une évaluation lors de cette auto-validation.  

Pour clore la première journée du Séminaire, le Modérateur se félicite de l’implication et de la pro activité des participants. Il rappelle que ce Séminaire s’inscrit dans le cadre des activités contribuant à s’assurer que toutes les parties prenantes intéressées sont informées du processus de validation.  
Commencée à 10h00, la première journée du Séminaire est clôturée à 14h30 
2ère  journée
Les participants sont soumis à une évaluation des connaissances générales sur la mise en œuvre de l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives en République Démocratique du Congo.
Sous une ambiance  conviviale, la correction de cette évaluation donne lieu à un échange houleux tendant à avoir la même compréhension sur les différentes questions et réponses de ce test.
Au titre de mot de clôture, le Coordonnateur remercie une fois de plus les participants pour leur engagement dans le processus qui, pour la plupart remonte, à la genèse même du processus ITIE en RDC. Il encourage les participants à mettre sur pied comme souhaité par eux un de Groupe de travail chargé du suivi de la mise en œuvre de l’ITIE en RDC.

Il informe que cette expérience de Lubumbashi sera reproduite  auprès des représentants de la société civile des autres provinces et que les participants du Séminaire de Lubumbashi seront mis à contribution comme personnes ressources pour un renforcement des capacités porté sur le processus de validation.  
Commencée à 10h00, la deuxième et dernière journée du Séminaire prend fin à 13h00. 







Fait à Lubumbashi, le 23 juillet 2016








Liévin Mutombo







Expert Technique 

ANNEXE
Liste des participants
	N°
	                                                    NOMS
	STRUCTURE
	        VILLE

	1
	JM KABANGA
	POM
	LUBUMBASHI

	2
	JP MUTEBA
	DESC
	LUBUMBASHI

	3
	PHILLIPES NERI
	CCHK
	LUBUMBASHI

	4
	FREDDY KITOKO
	DESC
	LUBUMBASHI

	5
	JF ARMENIAN
	CCHK
	LUBUMBASHI

	6
	CYRILLE KABAMBA
	POM
	LUBUMBASHI

	7
	EMMANUEL UMPULA
	AFREWATCH
	LUBUMBASHI

	8
	BONIFACE UMPULA
	CENTRE CARTER
	LUBUMBASHI

	9
	BABY MATABISHI
	CENTRE CARTER
	LUBUMBASHI

	10
	AUGUSTE MUTOMBO
	POM
	LUBUMBASHI

	11
	PÈRE ANGELOS
	COSCCET
	SAKANIA

	12
	MAMY NDAYA
	RRN
	KIPUSHI

	13
	LUC TEZENAS
	CENTRE CARTER
	LUBUMBASHI

	14
	JEAN MIKOMBE
	POM
	LIKASI

	15
	DAUDET  KITWA
	POM
	KOLWEZI

	16
	NICOLE MANDESI
	CENTRE CARTER
	LUBUMBASHI


S.T :

1. Mack Dumba Jérémy

2. Claude Kanda

3. Thierry Kabamba

4. Trésor Ngaliema

5. Wivine Mihigo

6. Thyna Masengo

7. JM Kabamba

10

